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Journées F
6 sesLes cours techniques permettent-

ils de résoudre les problèmes de 
formation du personnel technique 
et des exploitants des services 
de retraitement des DM ?
Marion Peissker (présidente DGSV, Allemagne)

Les cours techniques de retraitement des dispo-
sitifs médicaux que la DGSV e.V. (Société alle-
mande de stérilisation hospitalière) dispense en 
Allemagne se sont solidement établis.
Les programmes des cours DGSV visent à doter 
le personnel des qualifications nécessaires pour 
maîtriser les tâches incombant à un service de 
retraitement de dispositifs médicaux.
En décrochant leur certificat d’« Assistant(e) 
technique en Stérilisation », les participants à 
ces cours disposent d’une solide base ; ils ont 
acquis les connaissances théoriques et pratiques 
requises. A eux ensuite de prouver, de mettre en 
œuvre et de développer leur savoir et leur savoir-
faire dans la pratique !
En vertu du paragraphe 4, alinéa 2, de l’Ordon-
nance allemande sur les exploitants de dispositifs 
médicaux, un retraitement est présumé en bonne 
et due forme lorsqu’il respecte les dispositions de 
la Recommandation conjointe de la Commission 
pour l’hygiène hospitalière et la prévention des 
infections de l’Institut Robert Koch et de l’Insti-
tut fédéral allemand pour les médicaments et les 
dispositifs médicaux relative aux exigences d’hy-
giène lors du retraitement de dispositifs médi-
caux.
La mise en œuvre de cette Recommandation 
conjointe ainsi que le niveau de connaissances 
requis par les directives DGSV en matière de for-
mation sont contrôlés par les autorités compé-
tentes des Länder.
Un constat s’impose cependant : dans le domaine 
du retraitement des DM (démontage, nettoyage, 
désinfection, contrôle, entretien, assemblage, 
contrôles fonctionnels, emballage, conditionne-
ment, marquage, stérilisation, libération, stoc-
kage), on ne parle pas de profession, mais de 
domaine d’activités.
En Allemagne, l’« Assistant(e) technique en Stéri-
lisation » ne constitue pas un profil professionnel 
reconnu.
Grâce aux cours techniques qu’ils ont suivis, les 
collaborateurs satisfont aux exigences légales. 
Les exploitants quant à eux s’acquittent de leur 

devoir consistant à ne transférer le retraitement 
qu’à des personnes disposant de la formation ou 
des connaissances et de l’expérience requises. 
Ces dernières années, les exigences en matière de 
retraitement des DM se sont beaucoup durcies. La 
structure des DM – et, partant, leur (dés)assem-
blage – sont devenues nettement plus complexes.
Les collaborateurs des services de stérilisation 
doivent désormais satisfaire à de nombreuses exi-
gences, notamment :

disposer des connaissances requises par 
 les directives de formation ;

acquérir et avoir la formation, les 
connaissances et l’expérience requises ;
être professionnel ;
travailler de manière efficace ;
disposer de connaissances informatiques ;
travailler de manière autonome.

Bref, ces exigences sont nombreuses et variées. Et 
nous parlons ici d’une activité et non d’une pro-
fession, puisque cette activité n’est pas reconnue 
par l’Etat !
Si l’« Assistant(e) technique en Stérilisation » n’a 
pas décroché un titre sanctionnant une profession 
médicale de base, il est considéré comme un tra-
vailleur semi-qualifié, c’est-à-dire un ouvrier effec-
tuant des tâches qui nécessitent un apprentissage 
artisanal ou technique accéléré (cf. conventions 
collectives des Länder).
On pourrait s’interroger si la période d’initiation 
d’un nouveau collaborateur ne disposant d’au-
cune connaissance technique préalable, ne cor-
respondrait pas à un apprentissage technique 
accéléré.
Car les contenus enseignés lors des cours tech-
niques et les connaissances démontrées lors des 
examens dépassent – et de loin ! – le niveau d’ap-
prentissage d’un travailleur. Une reconnaissance 
par l’Etat est désormais urgente. Et les exploitants 
doivent également se battre dans ce sens.
Au regard des exigences qualitatives requises 
aujourd’hui pour le retraitement des DM, le pro-
cessus d’apprentissage n’est pas terminé une fois 

que la période d’initiation est passée ou que les 
cours techniques sont réussis !
Même avec un profil professionnel reconnu, la 
formation continue et le perfectionnement seront 
toujours nécessaires !  |
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